
 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Assemblée générale annuelle du conseil de quartier de Saint-Roch, tenue le jeudi 25 
avril 2024 à 19h au YMCA Saint-Roch, 500 rue du Pont, local RC-14 et par 
visioconférence. 
 
PRÉSENCES : 
Membres avec droit de vote : 
Alexia Oman Présidente (2025)  
Simon Gauthier  Administrateur sortant (2024) 
Jérémie Roques Secrétaire sortant (2024) 
Thomas Brady Administrateur (2025) 
Robert Rousse Administrateur (2025) 
Odette Lavoie Administratrice (2024) 
Robert Jardine Administrateur (2024) 
 
Membre sans droit de vote : 

Pierre-Luc Lachance Conseiller municipal, district Saint-Roch  
Saint-Sauveur 

Membres absents :  
Raymonde Langlois Trésorière sortante (2024) 
Emmy Lapointe Vice-présidente (2025) 
 
 
IL Y A QUORUM. 
 
AUTRES PARTICIPANT-ES : 
Outre les personnes mentionnées ci-dessus, 14 personnes assistent à l’assemblée en 
présence, dont M. Daniel Leclerc, conseiller en consultations publiques. 
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24-AGA-1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Alexia Oman présente l’ordre du jour. 

SUR PROPOSITION DE THOMAS BRADY, DÛMENT APPUYÉE PAR JÉRÉMIE 
ROQUES, IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour. 

Adopté à l’unanimité. 

24-AGA-2 Présentation des administrateur·rice·s, conseiller et soutien 

Les administrateur·rice·s, le conseiller municipal ainsi que le conseiller en consultation 
publique se présentent.   

24-AGA-3 Élections 

Présentation 

M. Daniel Leclerc, président d’élection, décrit brièvement le rôle du conseil de quartier et 
les mandats qui lui sont confiés. Il enchaîne en décrivant le processus d’élection.  

Un guide de participation explique en détail le fonctionnement des conseils de quartier et 
des conseils d’administration. Pour plus d’informations, on peut également consulter les 
rapports annuels du conseil de quartier qui présente les activités, les dossiers, les 
mandats et les résolutions adoptées par les conseils d’administration précédents.  

Les postes à pouvoir aux conseils d’administration des conseils de quartier sont au 
nombre de 11 soit 8 à 10 postes élus et 1 à 3 postes cooptés. Parmi les postes élus, 4 
sont réservés à la gent féminine et 4 à la gent masculine. La moitié des postes sont en 
renouvellement aux 2 ans.  

Les mandats échus en 2024 sont ceux de M. Jérémie Roques, Mme. Odette Lavoie 
(cooptée), Mme. Raymonde Langlois, M. Robert Jardine (coopté) et de M. Simon 
Gauthier.  

Les mandats qui se poursuivent en 2025 sont ceux de Mme. Alexia Oman, Mme. Emmy 
Lapointe, M. Robert Rousse et M. Thomas Brady.  

Les postes à pouvoir ce soir sont de 2 pour les femmes, pour des mandats de 2 ans et de 
2 pour les hommes, quatre pour des mandats de 2 ans.  

Les postes cooptés d’un mandat d’un an pourront être comblés lors d’une prochaine 
assemblée ordinaire puisque les membres cooptés sont désignés par le conseil 
d’administration. 

Appel de candidatures 

Les candidatures reçues sont au nombre de 2 pour les hommes et de 2 pour les femmes.  

Toutes les candidatures sont complètes, conformes et ont reçu les 10 appuis nécessaires. 

Les candidats sont M. Robert Jardine et M. Stevens Morrel.  
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Les candidates sont Mme. Odette Lavoie et Mme. Kendra Bédard. 

● Jérémie Roques: M. Roques mentionne son intérêt à être considéré pour un poste 
coopté qui sera déterminé lors de la prochaine assemblée. 

M. Leclerc invite les candidats et candidates à se présenter.  

Présentation des candidats et candidates 

● Odette Lavoie : Odette demeure dans le quartier pour une durée de 15 ans. Elle 
s’implique beaucoup et fait du bénévolat. Elle désire rejoindre le conseil de quartier 
depuis un bon moment et l’occasion s’est présentée grâce à Robert. Elle souhaite 
poursuivre son implication.  

● Robert Jardine : Robert demeure dans St-Roch depuis 5 ans. Travailleur 
autonome à la Bibliothèque Gabrielle-Roy. Au courant de plusieurs enjeux. Les 
domaines qui l’intéressent sont la psychologie et l’administration publique. Il a 
d’ailleurs étudié dans ces domaines. L’itinérance est un nouveau défi qui l’intéresse 
et pense qu’il peut y avoir un changement de paradigme. Il souhaite s’impliquer 
davantage pour l’activité portuaire, le dossier des Airbnb ainsi que l’écluse au pont 
Samson qui touche les activités récréatives sur la rivière Saint-Charles.  

● Stevens Morrel : Stevens est résident depuis 2 ans. Immigrant du Cameroun où il 
était attaché parlementaire. Au Québec, il est travailleur social. Opportunité de 
s’impliquer et participer à l'essor de ce quartier. Ancien résidant de l’ÉNAP. Il 
aimerait aider les futurs résidents et nouveaux arrivants.  Une question particulière 
qui le touche est l’itinérance, lui-même l’ayant vécu à son arrivée ici. Sans faire de 
critique, il souhaite aider les itinérants du quartier afin de les intégrer. 

● Kendra Bédard : Kendra a toujours résidé dans la Cité-Limoilou et vit dans 
St-Roch depuis 1 an. Provient d’un milieu précaire avec une mère monoparentale. 
Enfant, elle a utilisé les services de plusieurs organismes dont la Maison Revivre et 
le Pignon-Bleu. Elle croit que St-Roch a beaucoup de ressources pour aider tout 
type de personne. Elle s’implique afin de rendre accessible l’information. Les sujets 
qui la touchent sont la mobilité et le verdissement. St-Roch à ses défis et pleins de 
potentiel. C’est dommage de voir quitter des commerces et il faudrait les retenir 
dans St-Roch. Maintenant, elle est en administration et dans le milieu des TI et des 
ressources humaines.  

● Simon Gauthier : Souhaite se représenter. 

24-AGA-4 Adoption du procès-verbal de l’AGA du 27 avril 2023 

SUR PROPOSITION DE JÉRÉMIE ROQUES, DÛMENT APPUYÉE PAR ODETTE 
LAVOIE, IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’AGA du 27 avril 2023. 

Adopté à l’unanimité. 
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24-AGA-5 Rapport annuel et états financiers 2023 

Présentation du rapport annuel 

La présidente, Alexia Oman, présente le rapport annuel.  

De janvier à mars 2023. Solution pour accompagner l’Engrenage à faire une activité pour 
créer un portrait 

Le conseil de quartier a participé à différents comités, notamment le Comité de la Table de 
Mobilité, les quartiers centraux, le Comité Vigilance des Activités Portuaires. 

À partir d’avril, plusieurs nouveaux membres se joignent au conseil. Plusieurs concepts 
sont à apprendre tels que le PPU, les lots, le zonage. Ce sont des éléments pertinents 
pour pouvoir mettre en place des changements et des modifications.  

Le conseil a également eu droit à plusieurs belles consultations et présentations de la part 
de divers organismes et de la ville de Québec. Parmi ces consultations et présentations, il 
y a eu celles sur le projet de revitalisation du parc de l’espace du parvis sur la rue du 
Parvis et de la Salle.  

Il y a eu la consultation très attendue à l’automne sur les modifications sur l’hébergement 
touristique.  

On a eu une présentation importante de ce qui s’appelait Mon environnement, ma santé 
qui faisait état de la situation sur la qualité de l’air dans le secteur et émettait des 
recommandations. À la suite de quoi certaines résolutions du conseil de quartier allaient 
en ce sens.  

On a travaillé sur le plan d’action. Le plan d’action précédent terminait en 2022 et avait été 
mis en place par l’équipe précédente. Il avait été réalisé en concertation avec des citoyens 
afin de savoir ce qui tenait à cœur aux résidents. À la suite de cette concertation, nous 
avons recueilli les données et ajouté les nôtres. Le plan d’action 2024-2026 a été déposé 
en novembre. Celui-ci a été rédigé sous six axes, soit l’habitat et accès au logement (1), 
déplacement, congestion et mobilité active (2), sécurité et sentiment de sécurité (3), vie 
culturelle, sportive et communautaire (4), gestion des déchets, décroissance et qualité de 
l’air (5), participation citoyenne et accès à l’information (6). 

Parmi d’autres comités sur lesquels on a travaillé, il y avait le Comité qualité de vie de 
Saint-Roch Sud-Est, le début du Comité marge-arrière et aire verte de Saint-Roch sur 
lequel Robert Rousse a été nommé. Il y avait aussi été nommé il y avait aussi la Table de 
concertation bassin versant sur lequel Jérémie a siégé.  

Dans la dernière année, on a appris à travailler ensemble. Daniel était un atout important 
dans la dernière année pour notre confiance et s'assure que tout se passe conformément 
aux règles de l’or. 
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On a eu droit aussi à une sortie à Lauberivière. Ce fût une visite et une rencontre 
précieuse. 

Nous avons fait une sortie média contre les émissions émises par la White Birch. 

Nous avons appuyé le transport structurant lorsqu’il a été abandonné par le gouvernement 
provincial. 

On a travaillé sur les différents dossiers, on a notamment appuyé le cinéma Beaumont 
installé dans les bureaux de méduses.  

Nous tenons à remercier l’apport de Francine Tremblay qui a quitté en septembre ainsi 
que les quatre personnes qui étaient là pour les trois premiers mois de 2023, soit Louis H. 
Campagna, Frédéric Lavoie, Samuel Roy et Napoléon Woo. Nous tenons aussi à 
remercier le Pierre-Luc Lachance de nous avoir aussi accompagné et nous avoir donné 
beaucoup d’informations tout comme Daniel Leclerc.  

Un dernier merci pour les deux personnes qui nous ont aidé en 2023 à la rédaction des 
procès-verbaux, soit Jocelyne Séguin et Marie-Pier Camiré. 

Présentation des états financiers 

Le secrétaire fait état des revenus et dépenses encourues en 2023. Le conseil a bénéficié 
de subventions de la part de la Ville de Québec pour un montant total de 2 500 $.  

Le conseil a engagé des dépenses de fonctionnement, principalement reliées au 
secrétariat, au registraire des entreprises et à l’abonnement à Monsaintroch, pour un 
montant de 1 467 $, des frais de déplacement de 53 $ et au projet d’initiative pour 1 000 $, 
pour un montant total de 2 520 $. 

Considérant l’avoir net au 31 décembre de l’année précédente de 372 $, l’actif net au 31 
décembre 2023 est de 352 $. 

 

Période de questions et commentaires du public 

Aucune question et commentaire.  

 

Ratification du rapport annuel et des états financiers 

RÉSOLUTION 24-AGA-01 

Concernant la ratification du rapport annuel de 2023 

SUR PROPOSITION DE KENDRA BÉDARD, DÛMENT APPUYÉE PAR MORREL 
STEVENS, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de ratifier le rapport annuel de 2023. 

RÉSOLUTION 24-AGA-02 

Concernant la ratification des états financiers de 2023 
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SUR PROPOSITION DE VINCENT D'AMOUR, DÛMENT APPUYÉE PAR MIKAEL 
PERISH, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de ratifier les états financiers de 2023. 

 

Nomination des signataires des états financiers 

RÉSOLUTION 23-AGA-03 

Concernant la désignation des signataires du rapport annuel et des états financiers de 
2023 

SUR PROPOSITION DE ROBERT JARDINE, DÛMENT APPUYÉE PAR ROBERT 
ROUSSE, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de désigner, Mme. Alexia Oman, présidente, 
et M. Jérémie Roques, secrétaire, comme signataires du rapport annuel et des états 
financiers de 2023. 

 

Fin du scrutin et annonce des résultats 

M. Leclerc déclare Simon Gauthier élu par acclamation pour un poste neutre pour un 
mandat de 2 ans ainsi que Jérémie Roques pour un mandat d’un an. 

Pour les postes réservés aux femmes, M. Leclerc déclare Kendra Bédard ainsi que Odette 
Lavoie élues par acclamation pour un mandat de 2 ans. 

Pour les postes réservés aux hommes, M. Leclerc déclare Robert Jardine ainsi que Morrel 
Stevens élus par acclamation pour un mandat de 2 ans. 

Félicitations aux nouveaux élu.e.s.  

24-AGA-6 Période d’information du conseiller municipal 

Stationnement gratuit – Borne de paiement 

Cela terminera le 28 avril prochain. L'objectif était de changer le système de plaque pour 
les bornes de paiement de CoPilote+. Les usagers doivent se recréer un compte. Les 
usagers pourront arrêter le temps restant à la borne s’ils ont fini afin de l’utiliser 
ultérieurement. Il y a de nouvelles bornes également accessibles pour les personnes en 
chaises roulantes. Nouveaux paiements acceptés, dont la carte de débit et crédit par pay 
pass, montre intelligente, téléphone intelligent. L’argent comptant est toujours accepté. En 
fonction le 19 avril prochain.   

Appels d’intérêt pour la réalisation d’une murale 

Le 4 avril dernier, la Ville a annoncé un appel d’intérêt pour les propriétaires résidentiels ou 
commerciaux, peu importe l’arrondissement, afin de réaliser une murale sur leur propriété. 
Cela se fait dans le cadre du Programme d'œuvres murales et de vidéoprojections 
architecturales. Les intéressés doivent signifier leur intérêt via le formulaire 
www.ville.quebec.qc.ca/murales.Pour être admissible, les propriétés ne doivent pas être 
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situées sur un site patrimonial de l’UNESCO. Le mur doit être visible des citoyens sans 
être la façade principale. 

Écocentres mobiles 

Cette année, il y aura un déploiement d’écocentres mobiles. Le 8 juin dans le quartier 
St-Jean-Baptiste dans le stationnement du Grand Théâtre. Le 7 septembre dans le 
quartier Vanier à l’École Sans Frontières. Le 5 octobre dans le quartier St-Roch à l’École 
Des Berges. Le 19 octobre dans le quartier St-Sacrement à l’École internationale 
St-Sacrement. L’Écocentre mobile n’est pas l’endroit pour disposer de plusieurs tonnes de 
matériaux de rénovation de maison. Toutefois, c’est l’endroit parfait afin de disposer d’un 
grille-pain, un micro-ondes, des pots de peinture, par exemple. Pour les gros débris, les 
résidents sont invités à disposer de ceux-ci à l’Écocentre situé au Parc Technologiques de 
Duberger-Vanier. 

Biodiversité - Distribution d’arbres 

Le 4 mai, la Ville de Québec distribuera des arbres gratuits entre 8h30 et 11h00 à 
l’Expocité. Plusieurs variétés d’arbres sont proposées. Il est recommandé d’arriver tôt dû à 
la popularité de l’événement. À noter que la Ville modifiera prochainement les marges 
arrière des lots afin de permettre plus de plantation sur les terrains privés. 1 arbre par 
adresse est possible.  

Transition du plan d’entretien des pelouses 

La Ville encadrera l’usage des pesticides et invite les citoyens à se tourner vers des 
pratiques durables qui bénéficient à la santé humaine, à celle de l’environnement et des 
animaux. Il est maintenant interdit d’utiliser des pesticides chimiques. Seuls les pesticides 
biologiques sont acceptés. Il est également interdit d’en vendre sur l’ensemble du territoire 
de la Ville de Québec. Il est important de rappeler que les citoyens doivent entretenir leur 
pelouse et que celle-ci ne doit pas dépasser plus de 20 à 30 centimètres. La Ville 
encourage les résidents à laisser pousser la pelouse pour le mois de mai, puisque cela est 
important pour la période de nutrition et de reproduction des insectes.  

Collecte résidus alimentaires 

Depuis l’an dernier, les sacs mauves sont dans le quotidien des citoyens. Dès maintenant, 
les restaurants, les commerces et les industries peuvent se procurer des sacs pour la 
gestion des résidus alimentaires. Ce seront des sacs de 45 litres. L’objectif est de favoriser 
la mise en œuvre le plus rapidement possible. C’est un pas de plus qui s’inscrit dans les 
gestes pour améliorer l’usine de biométhanisation. Depuis janvier, l’usine de 
biométhanisation produit du gaz de façon régulière qui est réinjecté dans le réseau Énergir 
tel que prévu.  

Contenant enfoui à la Pointe-aux-lièvres 

La Pointe-aux-lièvres étant un écoquartier, la Ville a disposé de bacs enfouis pour 
permettre aux gens de venir porter leurs déchets et recyclage. Depuis un certain moment, 
il y a des problèmes de comportements en lien avec ces bacs. Pierre-Luc Lachance 
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rappelle de découper les boîtes afin que celles-ci entrent dans les bacs enfouis. De plus, 
si le bac est plein, les résidents ne doivent pas laisser leurs sacs autour puisque cela attire 
les animaux et la vermine. Il est conseillé d’attendre une journée pour rapporter ses sacs.  

Travaux sur la rue du Cardinal-Maurice-Roy 

La rue Cardinal-Maurice-Roy est le lien entre le stade Canac et la Pointe-aux-lièvres. Elle 
passe également sous l’échangeur de l’autoroute 973. Pour les deux prochains mois, soit 
jusqu’à la mi-juin, la rue sera complètement fermée pour la création des trottoirs attendus 
depuis de nombreuses années.  

Centre communautaire St-Roch 

Maintenant que la bibliothèque Gabrielle-Roy est ouverte, le centre communautaire 
St-Roch ferme ses portes. Tel qu’annoncé à l’automne dernier, ce bâtiment sera démoli dû 
à son état de désuétude avancée. Le but est de requalifier le site. Pierre-Luc Lachance 
travaille afin qu’il y ait des activités de participation publique. L’objectif est de donner un 
meilleur accès au parc Gilles-Lamontagne. Aucun agenda précis n'est disponible 
actuellement. Le sol est contaminé à cet endroit et limite la construction. 

Parc au coin des rues La Salle et du Parvis 

Après de grands débats et de consultations publiques, le parc portera le nom Le Parc des 
Pékans. Les Pékans a été proposé par un groupe d’enfants animé par Marie-Noëlle via un 
atelier de création. Les Pékans sont également le nom du club sportif de l’École des 
Berges. Plus précisément, l’équipe de basket est une fierté pour l’école puisqu’elle gagne 
plusieurs tournois. De plus, les pékans prennent soin de leur territoire.   

Barrage Samson 

Ce barrage est à la limite de notre territoire et ce dernier prend de l’âge. Cela le rend 
difficile à opérer de façon performante. Il y a une étude afin de finaliser son état. Des 
travaux majeurs devront avoir lieu pour la réhabilitation du barrage dans les prochaines 
années. Ce sera un chantier important. Cela permet de retravailler la Rivière 
Saint-Charles. L’équipe de l’ingénierie est actuellement sur le dossier.  

Graffitis 

La population a manifesté la reprise saisonnière de l'augmentation des graffitis dans le 
quartier. L’ensemble des services, dont la police et les loisirs, sont avisés. Le Service de la 
gestion des immeubles est également avisé afin de faire des inspections. L’une des 
meilleures façons de contrer la prolifération des graffitis est de les nettoyer. Il est important 
de rappeler que de mai à septembre/octobre, la Ville finance l’organisme Graff’Cité pour 
permettre le nettoyage par des équipes de jeunes en réinsertion à l’emploi. De plus, les 
citoyens peuvent se procurer une trousse de nettoyage mise à disposition gratuitement au 
Marché Courtemanche sur la rue St-Joseph. La Ville a besoin de la collaboration des 
citoyens pour nettoyer et déclarer via l’application 311 ou via un appel au 311. Si c’est un 
graffiti de nature haineuse, il est important de composer le 911 et une procédure spéciale 
est déployée. Cela inclut les bâtiments privés.  
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24-AGA-7 Période de questions et de commentaires du public 

Rue Caron – Un citoyen mentionne que les travaux ont débuté, ce qui retire des espaces 
de stationnement. Ce dernier souhaite savoir si la Ville a prévu un plan pour la gestion de 
la saturation des stationnements.  

Réponse : Non, aucun plan n’est prévu. Le secteur est géré par des vignettes. 
Normalement, le niveau d’utilisation laisse encore place dans un rayon. C’est possible que 
ce soit un rayon plus grand qu’à l’habitude. Aucun stationnement temporaire n’est prévu. À 
noter que pour ces travaux, la Ville a acquis un terrain à l’embouchure de la rue Caron, 
près du Parc Victoria. Cela permettra un lien au Parc Victoria.  

Système de vignette – Un citoyen demande s’il est prévu d’avoir un système afin 
d’identifier comment se stationner dans une rue vignette. Toutefois, les visiteurs ne sont 
pas toujours connaisseurs du nombre de places disponibles. Par exemple, une voiture 
peut parfois prendre l’espace de trois espaces de stationnement. Il y a beaucoup 
d’espaces perdus.  

Réponse : Une des raisons pour laquelle la Ville a retiré le système de stationnement par 
borne est dû à la grosseur de la voiture. Une petite voiture et un SUV ne sont pas de la 
même dimension. Par défaut, l’ancienne grandeur était de 5,5 mètres, où on pouvait entrer 
deux petites voitures. Alors non, aucun système n’est prévu.  

Cheminé de l’IRNS – Une citoyenne mentionne que cette cheminée fait beaucoup de bruit 
et se questionne sur le moment où cela sera résolu.  

Réponse : L’IRNS a reçu ses pièces pour changer sa cheminée et les travaux 
commencent la semaine prochaine.  

Poubelles – Un citoyen mentionne qu’il manque cruellement de poubelles sur le Parc 
Linéaire de la Rivière-Saint-Charles.  

Réponses : Aucune réponse n’a été fournie puisque cette question a été posée en même 
temps que la suivante et le sujet des répits a été discuté.  

Fermeture des centres de répit – Un citoyen témoigne qu’il y a de plus en plus de 
personnes qui dorment dans les entrées de maisons à la suite de la fermeture des centres 
de répits. Comment sera l’été?  

Réponses : Avec la fermeture des répits, nous aurons un été différent que celui souhaité à 
la base, soit celui où il y aurait des organismes disposés à prendre en charge les 
personnes dans le besoin. Cela apporte des pressions supplémentaires également à 
l’Auberivière. Pierre-Luc Lachance mentionne qu’il aimerait avoir une solution magique 
afin de rassurer tout le monde. Malheureusement, on compose avec des humains qui 
vivent des situations difficiles. Autant au niveau de la Ville, ils continuent de travailler avec 
les organismes qui sont toujours présents sur le terrain afin que les personnes 
connaissent les services mis à leur disposition. De plus, le Service de Police de la Ville de 
Québec est actif pour que la qualité de vie demeure dans le quartier St-Roch. Des 
interventions se font également ailleurs dans la ville, dont l’arrestation d’un vendeur de 
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stupéfiants. Ce sont des actions portées afin que l’été se déroule bien dans le quartier. De 
plus, il est important de noter que les répits sont fermés de façon temporaire pour l’été 
pour des questions financières.  

Laveuses, sécheuses et bains – Un citoyen demande s’il y aura des laveuses, sécheuses 
et bains dans les répits.  

Réponse : C’est un besoin identifié, mais rien n’est prévu pour le moment. À terme, c’est 
un objectif d’en avoir lors de la rénovation du sous-sol de l'église St-Roch prévue en 2025.  

Travailleurs sociaux dans les rues – Une citoyenne demande s’il y a plus de travailleurs 
sociaux dans les rues depuis que les répits sont fermés.  

Réponse : La Ville n’a pas de travailleurs de rue. Ce n’est pas une responsabilité de la 
Ville. Cette dernière a une équipe qui va s’occuper du nettoyage des rues. Les cols bleus 
s’occupent de ramasser les poubelles, le recyclage et les résidus. Le Service de Police est 
également présent. La Ville fait également affaires avec PECH lorsqu’il y a des situations 
de santé mentale. Les travailleurs de rue sont avec les organismes.  

Personnes qui dorment sur le parvis de la Bibliothèque Gabrielle-Roy – Un citoyen 
demande quelle orientation doit être prise pour les personnes qui dorment sur le parvis de 
la bibliothèque. Où doivent aller ces gens?  

Réponse : La Ville a l’approche de dignité où elle s’assure que ces gens soient en 
sécurité. Si ces personnes sont ouvertes à dialoguer avec une ressource, il y a des 
solutions offertes pour l’amener dans un endroit plus encadré. L’approche de base est une 
approche de sécurité et de sensibilisation. La Ville essaie d’assurer un équilibre entre les 
personnes qui ont un besoin et les résidents.  

Rue St-Joseph et mégots de cigarettes – Est-ce la ville a prévu d’installer des 
récupérateurs de mégots? 

Réponse : C’était un projet en collaboration avec la SDC en 2019 qui n’a pas eu de suite, 
car la SDC ne voulait pas prendre la responsabilité. Il était possible de faire de l’argent 
avec ce projet avec une entreprise qui les récupère. Actuellement, il n’y a pas de direction 
générale à la SDC St-Roch. Ce n’est sans doute pas un projet encore en fonction. Au 
niveau ville, ils s’assurent de faire passer les camions balais afin d’assurer la salubrité 2 à 
3 fois par semaine. Des actions bénévoles sont également possibles. Une sensibilisation a 
été faite auprès des commerçants. Il y a des produits recommandés aux fumeurs, soit des 
éteigneurs de mégots.  

Bibliothèque Gabrielle-Roy – Ça fait deux mois que nous n’avons pas de bibliothèque dû à 
la grève. Même si la Ville n’est pas employeur, c’est un service de la Ville.  

Réponse : Les négociations se poursuivent. La bibliothèque est ouverte avec des horaires 
réduites.  

 

Annonce de l’Engrenage pour le mois de mai : Par Marie-Noëlle Bédard 
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● Une grande corvée pour verdir St-Roch aura lieu du 20 au 25 mai. Plusieurs 
plages horaires d’implication seront ouvertes pour les intéressés. L’engrenage 
poursuit la plantation sur le Parvis de St-Roch.  

● Le 24 mai, un atelier de réparation de vélo aura lieu sur le parvis de l’église.  

● Le 1 juin, le grand partage de semis aura lieu sur le parvis. 

● Le piano revient sur le parvis cet été.  

● Il y aura une bonification du cinéma plein air. La programmation sera envoyée par 
la poste. 

Dorchester et passerelle – Est-ce toujours dans les plans de détruire la passerelle près du 
Stade Canac? 

Réponse : Les discussions sont suspendues puisqu’elles sont liées aux discussions du 
tramway. 

Plantation Rivière-Saint-Charles – Il y avait eu des subventions pour la plantation de 
plantes aquatiques. Nous n’avons jamais eu de nouvelles.  

Réponse : Elles ont été plantées à différents endroits le long de la rivière. Cela était des 
tests. Aucun résultat spécifique.  

Stationnement illégal où les bretelles d’autoroute – Sur la portion gazonnée, l’an dernier 
lors de l’été, plusieurs véhicules s’y stationnent de façon illégale. C’est possible que cela 
se répète cet été jusqu’en octobre.  

Réponse : La Ville a commencé à émettre beaucoup de contraventions. C’est nouveau de 
cette année.  

Sécurité traverse St-Vallier Est vers Narcisse Belleau – Une citoyenne demande s'il y a 
une possibilité d’ajouter une traverse piétonne pour ceux qui emploient le chemin de désir.  

Réponse : Les percées visuelles sont des éléments importants à considérer dans le 
développement de la Ville. Il ne pourra pas avoir de bloquant visuel à cet endroit. Une 
traverse n’est pas dans les plans pour le moment. Techniquement, il faudra assurer une 
protection des piétons.  

24-AGA-8 Divers 

Disparation du 4 novembre - Jessy Duchesneau – Ce jeune homme a été retrouvé dans 
les eaux fluviales de la Ville de Québec. Le conseil de quartier envoie ses sympathies à la 
famille.  

L’Auberivière – Éric invite les nouveaux membres du conseil de quartier à visiter 
l’Auberivière.  

 

24-AGA-9 Levée de l’assemblée  
Conseil de quartier de Saint-Roch 
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L’ordre du jour étant épuisé,  
 
SUR PROPOSITION DE THOMAS BRADY, DÛMENT APPUYÉE PAR ALEXIA OMAN, IL 
EST RÉSOLU que la séance soit levée à 20 h 48. 
 
 
 
 
Alexia Oman 
Présidente du Conseil de quartier 

 Jérémie Roques 
Secrétaire du Conseil de quartier 
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